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MISE EN GARDE !  

L’INCROYABLE ÉPOPÉE DE LIP EN UN CLIC 

Par Éric BARBIER  

(L’Est Républicain, 20/02/2020) 
 

LE CORONAVIRUS COMPROMET LA REPRISE DU SECTEUR DE LA MODE 
ITALIENNE 
 

Par Olivier Tosseri (Correspondant à Rome) 
(Les Echos, 19/02/2020) 
 

 

MODE : LES MARQUES ACCÉLÈRENT LE RENOUVELLEMENT 
DES COLLECTIONS 
 

Par Dominique Chapuis 

(Les Echos, publié le 19/02/2020) 
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FRANCE HORLOGERIE 

Le conseil d’administration de France Horlogerie 
s’est réuni jeudi 13 février à Paris sous la présidence 
de M. Guillaume Butty. 

 
A la suite des consultations des adhérents organi-
sées au cours du premier semestre 2019, des propo-
sitions formalisées en conséquence par France Hor-
logerie, notamment pour le contrat d’objectifs et 
de performance assigné à Francéclat pour la pé-

riode 2020/2023, le conseil a fait le point sur les dif-
férents sujets en cours : 
 
- mouvement made in France : ce sujet s’inscrit 
dans l’ambition nationale de réindustrialiser notre 
pays. Dans un contexte où l’approvisionnement en 
mouvements mécaniques se complique depuis le 
début de l’année du côté suisse avec la décision 
de la commission helvète de la concurrence 
(Comco), le débat récurrent porte sur la faisabilité 
d'un mouvement français (positionnement prix, né-
cessité d'un caractère innovant, acteur capable 

de l'industrialiser...).  
 
Sachant que la viabilité d’un tel projet repose sur 
une analyse précise des besoins réels (France/UE/
pays tiers), le conseil a validé le principe d'une 
étude de marché et des contacts seront relancés 

avec les acteurs de la région Bourgogne Franche-
Comté. 
 
- club des compétences horlogères : le conseil a 

tiré un bilan positif des 2 premières rencontres, la 

première concernait les visites de l’ENSMM, du la-
boratoire Femto et du CFAI de la Mécanique à Be-
sançon, la seconde s’est tenue sur le site bisontin 
de Francéclat avec la présentation de deux fabri-
cants de machine de polissage et le témoignage 
d’expérience de Francéclat  sur la caractérisation 
des états de surface et la fabrication additive, do-
maine sur lequel est à nouveau intervenu le CFAI 
de la Mécanique.  
 
Ce club se réunira une fois par trimestre et il est en-
visagé d’organiser la rencontre de printemps au-
tour des objets connectés. Toute entreprise adhé-
rente (montres, composants, gros volume) peut y 
envoyer son responsable technique et le secteur 
de réparation y est aussi associé. Il sera aussi propo-
sé aux écoles d’horlogerie d’y participer. 

- événement autour des filières Francéclat : Il ressort 

de la réunion organisée conjointement le 15 mai 
2019 par France Horlogerie et l’Union de la Bijouterie 
et de l’Horlogerie qu’il y a unanimité pour la création 
d’un événement en France, avec une plate-forme 
différente de ce qui peut exister actuellement. Outre 
le malaise des salons en général,  la multiplication de 
petits événements, la question du coût demandé 
aux exposants est aussi un élément déterminant.  

 
Les attentes peuvent varier selon les distributeurs, les 
marques installées ou les nouveaux entrants autour 
des axes suivants : un événement novateur dans le 
concept, la combinaison d’une ouverture profes-
sionnels/grand public, la nécessité de communiquer 

sur les métiers en utilisant les moyens numériques, la 
présentation de la filière française. 
 
M. Hervé Buffet, délégué général, a annoncé que 
Francéclat allait organiser une réunion avec les fé-
dérations professionnelles et les différents prestataires 

pour examiner les moyens de "capitaliser" autour de 
nos métiers sur une période précise. 
 
- plateforme "22 Franklin" : face à la reconfiguration 
envisagée des locaux parisiens de France Horlogerie 
et de Francéclat, le conseil a souhaité que l’on 
puisse examiner plusieurs options : de la location 
simple d’une partie des locaux jusqu’à la définition 
d’un projet plus ambitieux. Ce dernier consisterait à 
faire de cette adresse - située à deux pas des 
Champs Elysées -  le point référent pour nos profes-

sions : lieu de rencontres, lab, espace coworking, 
show room et pop store, lieu d’expérimentation et 
expérienciel…  
Une concertation doit s’effectuer entre les différents 
occupants (Francéclat, France Horlogerie et UBH-
détaillants), l’objectif étant de pouvoir boucler les 
propositions pour juin au plus tard de manière à en-
gager les travaux de rénovation qui s’imposent. 
 
- plateforme La Montre française : à la demande du 
président de France Horlogerie, ce projet a été acté 
par le comité stratégique de Francéclat, il vise à am-

plifier l’action sur les réseaux sociaux menée avec La 
Montre française.  
 
Deux réunions d’un petit groupe de travail ont eu 
lieu depuis le début de l’année pour définir les diffé-
rents services attendus et élargir le spectre à la distri-

bution et à la réparation. Une réunion complémen-
taire sera organisée en mars pour s’accorder sur le 
message à délivrer au niveau de la communication. 
Un appel à projet devra être lancé au printemps 
pour une mise en œuvre d’ici fin 2020.  
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FRANCE HORLOGERIE 

- exportation : outre la reconduction du stand collec-

tif au salon horloger de Hong Kong (1er/5 septembre 

2020), des contacts sont en cours avec les organisa-

teurs du JCK Las Vegas (2/5 juin) pour un projet de 
stand collectif et une enquête sera effectuée auprès 
des entreprises. Par ailleurs, les marques intéressées 
par le projet Chine pour développer un wechat au-
tour de l’horlogerie française se réuniront le 12 mars 
prochain. 

  

- synchronisation horaire : Le conseil a validé le prin-
cipe d’un partenariat avec l'école scientifique Time 
Technologies International School qui ouvrira cette 
année à La Mure et a pour objectif de sensibiliser les 
acteurs concernés aux enjeux de la synchronisation 

horaire et aux aspects liés à la sécurité de la transmis-
sion du temps légal.  
 
Le point a été fait sur l’état d’avancement du projet 
de Fondation du Temps. Pour mémoire, ce projet dé-
coule de la prise en charge par France Horlogerie de 

la maintenance des équipements horaires permet-
tant la diffusion d’un signal de synchronisation depuis 
l’émetteur grandes ondes de TDF (ALS 162), en con-
certation avec l’ANFR et les Observatoires de Paris et 
Besançon, dans le cadre des missions du LNE chargé 
de diffuser le temps légal.  

Au-delà de cette mission de service public, 
France Horlogerie a élargi sa réflexion sur tous les 
aspects liés au Temps, à sa synchronisation et à 

sa traçabilité. C’est aussi l’occasion d’élargir le 
spectre strictement horloger à d’autres utilisateurs 
du Temps, opérateurs publics ou privés.  
 
Des contacts ont été pris par le consultant avec 
des acteurs potentiels, ce qui a permis de consta-

ter qu’il fallait clarifier l’offre et une réunion se 
tiendra mercredi 26 février pour ajuster les propo-
sitions et publics à couvrir. L'objectif est de déli-
vrer  une proposition pour fin juin. 
 
- Gouvernance Francéclat : débat a eu lieu sur la 
mise en place du comité stratégique, sur son rôle 
et la coordination des actions collectives, notam-
ment avec le souci de bâtir des projets pour assu-
rer la cohésion de la filière et de ses organisations. 
 
Enfin le conseil a adopté le projet de budget 

pour 2020 et il a été informé de l’adhésion de six 
nouvelles sociétés depuis début janvier (montres 
et gros volume). Les efforts doivent porter sur le 
secteur des composants et de la sous-traitance. 

SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DE L'HORLOGERIE 

Le conseil de surveillance de la SDH s’est réuni      
mardi 11 février sous la présidence de M. Guillaume 
Butty. Il a procédé à la désignation du directoire 

pour la période 2020/2021 : 
 
Président : Pierre Burgun 
 
Membres :  
 

Mmes Bernadette Pinet-Cuoq 
           Françoise Miserez 

 
MM. Guy Bessodes 
         Thierry Villotte 

 

Devant l'élargissement de la SDH aux autres sec-
teurs ressortissant de Francéclat (bijouterie et arts 
de la table), le président de France Horlogerie a 

souligné la nécessité de garantir l'apport du 
fonds horloger. S’agissant du prêt d’honneur 
dont l’idée a été avancée au cours d’une réu-
nion organisée avec les jeunes marques le 19 
novembre 2017, il a exprimé le souhait que l’on 
puisse désormais déboucher rapidement sur une 

proposition concrète. 
 
Le conseil de surveillance a examiné les proposi-
tions qui seront soumises au vote de l’assemblée 
générale dont la tenue sera décalée sur mars, 
afin de pouvoir notamment remercier le prési-

dent sortant du directoire, M. Jean-Paul Burgun, 
pour avoir œuvré activement pour nos organisa-
tions. 
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Mardi 18 février, il a été procédé à Bercy à la signa-
ture du contrat d’objectif et de performance 
2020/2023 par la secrétaire d’Etat auprès du ministre 
de l’Economie et des Finances, Mme Agnès Pannier-
Runacher. Etaient également signataires les prési-
dents des différentes organisations professionnelles 
de nos secteurs, dont M. Guillaume Butty, pour 
France Horlogerie. 
 

Ce document de 74 pages présente les enjeux des 
filières (horlogerie, bijouterie-joaillerie, arts de la 
table). Il recense pour notre secteur 4 piliers straté-
giques autour du made in France, de l’éthique (RSE), 
développement durable et de l’économie circulaire 
(sur ce dernier point voir n/cir  2600 du 14/02/2020), la 

valorisation des savoir-faire et l’efficience de la filière. 

FRANCÉCLAT – CONTRAT D’OBJECTIF ET DE PERFORMANCE 2020/2023 

Une série d’actions sont envisagées pour la pé-
riode (mobilisation de fonds pour les entreprises, 
réindustrialiser de l’appareil productif français, 
actions en faveur du numérique qui concernent 
aussi bien la fabrication que la distribution…). 
 
Lors de son allocution, la ministre a indiqué que le 
Gouvernement avait évolué sur les taxes fiscales 
affectées aux centres techniques industriels et 

aux comités professionnels de développement 
économique. La concession faite au déplafonne-
ment de celles-ci dans la loi de finances pour 
2020 avait pour contrepartie la conclusion de 

contrats d’objectifs et de performance. L’Etat 
veillera aux respects des engagements pris. 

MISE EN GARDE !  

L’un de nos adhérents nous a signalé avoir des pho-
tos de ses modèles piratées sur un site de vente :                    
http://pascher.kawyxx.com/ 

 
Dans le cas où vous seriez confrontés à une situation 
similaire, nous vous invitons à signaler ce site auprès 
du lien suivant : 
 
 https://www.internet-signalement.gouv.fr/
PortailWeb/planets/Faq.action 

sur les 2 fondements suivants :  
 
- atteinte au droit d'auteur (loi du 11 mars 1957) 

avec le piratage des photos, 
 
- concurrence déloyale caractérisée par le para-
sitisme (article 1382 du code civil). 
 

APPELS A PROJETS FIRST-TF 2020 OUVERTS : DATE LIMITE LE 3 AVRIL 2020 

Le laboratoire d’excellence First-TF, réseau pour la 

Recherche, l’Innovation, la Formation, les Services 
et le Transfert en Temps-Fréquence, vient d’ouvrir 
ses appels à projets FIRST-TF 2020. La date limite 

pour le dépôt des demandes est fixée au 3 avril 

2020. 

Cette année, suite aux recommandations du jury 

international ayant évalué FIRST-TF, il y a deux ap-

pels à projets distincts. En plus de l'appel à projets 

"uni-annuel" traditionnel, il est instauré, en parallèle, 
un appel à projets pluri-annuel permettant de sou-

mettre des projets portant sur plusieurs années et sur 

des financements plus importants que pour les de-

mandes "uni-annuelles" habituelles. Les formulaires 

sont distincts pour ces deux appels à projets.  

Les formulaires et textes des appels à projets 

sont téléchargeables sur le site de FIRST-TF  

https://www.first-tf.com 
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L’INCROYABLE ÉPOPÉE DE LIP EN UN CLIC 

 

Par Éric BARBIER  

(L’Est Républicain, 20/02/2020) 
https://www.estrepublicain.fr/actualite/2020/02/20/l-incroyable-epopee-de-lip-en-un-clic 
 

Plus d’un siècle et demi d’histoire de la manufacture horlo-
gère la plus connue de France s’ouvre aux internautes depuis 
mercredi matin. Grâce à un méticuleux travail de recherche 
de Clément Haond et à la volonté de l’actuel père des 
montres Lip, Pierre-Alain Berard, de ranimer ce patrimoine 
national. 

|  | Vu 1069 fois 

 
 

Pierre-Alain Berard et Clément Haond présentent le site du musée Lip 
qui vient d’être mis en ligne. Photo ER /Ludovic LAUDE 

 
C’est un véritable travail d’enquête, de fourmi, qu’a livré Clé-
ment Haond. En s’appuyant sur les fonds documentaires des 
archives municipales de Besançon et du musée du Temps. 
L’ancien étudiant en histoire, collectionneur, recruté par SMB, 
a retracé l’incroyable et riche épopée Lip en une frise inte-
ractive qui vient d’être mise en ligne. Le site www.musee-lip.fr   
parcourt, détaille, ranime plus d’un siècle et demi de vie de 
la plus emblématique des manufactures horlogères fran-

çaises. 

Une étude réalisée par le précédent propriétaire de la 
marque, Jean-Luc Bernerd, avait révélé que « Lip arrivait en 
troisième position sur la notoriété spontanée, derrière Rolex et 
Swatch », renseigne Pierre-Alain Berard, le père actuel de ces 
montres mythiques qui « font définitivement partie de la mé-
moire et du patrimoine nationaux ». À l’initiative de la créa-
tion de ce musée en ligne qui « ressemble à ce qu’est Lip 
dans l’imaginaire collectif, à savoir quelque chose d’acces-
sible ». 

 

« Se réapproprier l’histoire de cette marque Lip » 
 
Pierre-Alain Berard et Clément Haond ont voulu ce voyage 
dans le temps collaboratif. « Nous avons beaucoup de 
personnes qui nous contactent pour faire réparer leur an-
cienne Lip. Et quand je discutais avec des clients, on se 
rendait compte qu’il y avait des férus de la marque, no-
tamment des gens qui ont travaillé à Besançon. » Ou obte-
nu leur diplôme de métier d’art en décortiquant l’éternel T 
18, ce mécanisme symbolique qui servait de mouvement 
d’études. 
 
Ce sont des décennies de la culture horlogère bisontine 
qui renaissent à travers ce portail internet. « Il existait un 
besoin, une volonté pour SMB, de se réapproprier l’histoire 
de cette marque Lip. » Et de se hisser au même rang senti-
mental que toutes ces marques suisses qui possèdent un 
patrimoine identique à Lip. Jaeger-LeCoultre, Longines ou 
Omega. 
 

L’Himalaya, toujours au sommet des ventes 

Des noms qui ont marqué l’humanité de leur empreinte. La 
surface de la Lune, pour la Speedmaster, ou le sommet de 
l’Himalaya pour le modèle aujourd’hui encore le plus ven-
du par l’entreprise de Châtillon-le-Duc. « Le premier 
8 000 m ! Le premier grand exploit post-Seconde Guerre 

mondiale dans une France traumatisée, qui a besoin de 
retrouver des repères et des héros », développe Pierre-
Alain Berard. « On avait besoin de références pour recon-
textualiser, ce site est là pour ça » 
 
Une trame en relief qui permet de se replonger dans l’his-
toire fleuve d’une institution horlogère dont il reste des 
plans de mouvements, des photographies, des documents 
internes symbolisant l’activité débordante de la manufac-
ture. Dans les années 60, 400 000 montres étaient produites 
en moyenne chaque année. Une mine de trésors à mettre 
au jour. Parfois en mauvaise santé. « D’où le service histoire 
Lip que l’on propose », indique Clément Haond. « Une sorte 
de centre d’expertise de la montre qui propose aussi l’en-
tretien et la réparation des anciens modèles, en fonction 
de la disponibilité des pièces » 
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MODE : LES MARQUES ACCÉLÈRENT LE RENOUVELLEMENT DES 
COLLECTIONS 
 

Par Dominique Chapuis 

(Les Echos, publié le 19/02/2020) 
 

https://www.lesechos.fr/industrie-services/mode-luxe/mode-les-marques-accelerent-le-

renouvellement-des-collections-1173065 

Si l'épidémie du coronavirus nourrit les craintes du monde de 
la mode, elle ne remet pas en question l'adaptation des en-
treprises aux nouvelles habitudes de consommation. Précol-
lections, collaborations... le rythme des nouveautés s'accé-
lère. L'enjeu, faire revenir plus souvent la clientèle. Et vendre. 
Gucci/Dior) 
 
Placards remplis, déconsommation, marché en berne et, qui 
plus est, épidémie de coronavirus : un parfum de crise plane 
sur le monde de la mode. Mais celui-ci ne cesse de s'adap-
ter aux nouvelles habitudes de consommation. Il a multiplié 
le nombre de collections ces dernières années, comme en 
témoigne une enquête de l'Institut français de la mode (IFM) 
pour le Salon Première vision, qui s'est tenu la semaine der-
nière. 
 
Un renouvellement permanent 
 
Ce sondage à grande échelle (*) révèle que si 49 % des 
marques proposent deux collections par an, elles sont 71 % à 
faire 4 voir 10 livraisons en boutique. En clair, ces lignes sont 
construites pour arriver séquencées dans les magasins, afin 
de rythmer l'arrivée de nouveautés. Cette cadence, autre-
fois l'apanage des champions de la Fast Fashion,  avec Zara 
(Inditex) et H & M qui ont inventé ce modèle, a gagné quasi-
ment l'ensemble du secteur. 
 
Le luxe a appuyé sur l'accélérateur. La moitié de ces griffes 
ont 4 collections par an, mais une partie des produits est re-
nouvelée dans les magasins, tous les mois pour 20 % d'entre 
elles. Et pour 12 %, au minimum 8 fois par an. Un record !  
« Cela témoigne du boom des collections capsules, et des 
collaborations. Elles donnent lieu à des événements pour 
faire venir la clientèle plus souvent », indique le directeur gé-
néral de Première vision, Gilles Lasbordes. 
 
Derniers partenariats en date, celui de Dior Homme avec 
Nike (Air Jordan) pour des sneakers. Gucci, de son côté, s'est 
associé avec Disney pour une collection inspirée de Mickey, 
et visant la clientèle chinoise. Ces collaborations sont deve-
nues incontournables. Selon une étude du Boston Consulting 
Group, leur taux de notoriété atteint 90 % auprès des plus 
jeunes. Et 50 % des consommateurs de luxe ont acheté une 
de ces pièces. 
Leur avantage est aussi de recruter de nouveaux clients, qui 
sans ces alliances avec des sportifs, des célébrités ou de 
jeunes marques en vogue n'auraient jamais acheté un ar-
ticle de luxe. Grâce à l'organisation logistique des groupes 
de luxe, en quelques jours, le manteau ou la robe iconique 
est en vitrine des principaux « flagships » de la planète. 

Limiter les risques 
 
Les marques de luxe accessible, Sandro, APC ou Isabel Marant 
parient elles aussi sur la nouveauté. « Elles se sont engouffrées 
dans le système de pré-collections », reprend le dirigeant. Selon 
l'IFM, si une majorité propose deux collections annuelles, les trois 
quarts ont au minimum entre 4 et 8 livraisons. Ce qui signifie que 
les premiers modèles « printemps et été » sont dès novembre 
dans les magasins, avant le reste de la collection en janvier. 
Pour l'automne-hiver, ces pré-collections sont livrées en mai, 
deux à trois mois avant la ligne principale. « Ces pièces d'entrée 
de saison sont imaginées pour accrocher l'oeil, notamment 
d'une clientèle connectée », souligne l'étude. « Ces marques 
premium imitent celles du luxe. Mais comme elles ont moins de 
ressources, elles ne peuvent pas suivre la même cadence », 
reprend Gilles Lasbordes. 
 
De son côté, La Fast Fashion n'a pas mis le pied sur le frein. Au 
contraire. L'étude révèle que pour 40 % des marques de grande 
diffusion, le renouvellement se fait plus de dix fois par an. Il s'agit 
moins pour elles de créer la surprise. « Leur stratégie est de coller 
au marché, en étant dans les tendances, et de répondre aux 
attentes », remarque le patron de Première vision. Cette rapidi-
té, autrefois réservée aux leaders, est devenue la norme pour 
ces enseignes à petits prix. 
 
Multiplier les propositions 
 
Leur objectif est avant tout de « multiplier les propositions pour 
susciter le coup de coeur ». Ce qui suppose là encore une 
supply chain très organisée, alors qu'elles s'approvisionnent sur-
tout en Asie. « Cette accélération témoigne de leur volonté de 
baisser le niveau de risques, conclut Gilles Lasbordes. Et de ne 
pas louper des ventes, en se limitant à une collection par sai-
son ». 
 
Une cadence qui peut toutefois étonner, alors que l'offre est 
pléthorique et qu'en France, le marché recule depuis plus de 
dix ans. « Ce sont des marques fortement exportatrices, reprend 
le spécialiste. Or, dans le monde, la production est tirée par la 
hausse de la population ». H & M va ainsi ouvrir en 2020 pour la 
première fois à Panama. 
 
(*)1.765 professionnels interrogés entre novembre et dé-
cembre 2019 dans 5 pays représentant près de 75 % de la con-
sommation d'habillement en Europe 
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LE CORONAVIRUS COMPROMET LA REPRISE DU SECTEUR 
DE LA MODE ITALIENNE 
 

Par Olivier Tosseri (Correspondant à Rome) 
(Les Echos, 19/02/2020) 
 

https://www.lesechos.fr/industrie-services/mode-luxe/le-coronavirus-compromet-la-reprise-du-

secteur-de-la-mode-italienne-1173041 

Après une année 2019 où la croissance a été modeste, sauf 
en Asie, l'industrie de la mode italienne espérait un retour à 
un rythme plus soutenu. Son chiffre d'affaires devrait baisser 
d'environ 30 % au premier trimestre 2020 tandis que cer-
taines griffes ont déjà annoncé la fermeture de points de 

vente en Chine. 

 

La fièvre de la Fashion Week milanaise, qui s'est ouverte ce 
mardi, n'est pas que métaphorique. Elle évoque celle du 
coronavirus qui fait trembler un secteur de la mode dont 
environ 40 % du chiffre d'affaires dépend des achats asia-
tiques, et en particulier des touristes chinois. Ces derniers ne 
peuvent rallier l'Italie qui a décrété l'état d'urgence sanitaire 
pendant six mois, avec la suspension de tous les vols depuis 

et vers la Chine. 

Constat alarmant 

Si la décision n'a pas été prise d'annuler l'événement, 
comme le  Mobile World Congress de Barcelone, le constat 
du président de la Chambre de la mode italienne est clair : 
« 80 % des acheteurs et opérateurs de la mode 
chinoise ne viendront pas », affirme Carlo Capa-
sa. Afin d'y remédier, les défilés et autres rendez-

vous seront diffusés en streaming. 

« En décembre, nous pensions que nous allions 
retrouver en 2020 notre rythme de croissance de 
3 %, après le +0,8 % enregistré en 2019 », poursuit 
ce dernier. Mais avec l'épidémie de Covid-19 (le 
nom scientifique donné au virus), tout est boule-
versé. « L'impact économique ne peut pas en-
core être calculé. Cependant, nous prévoyons 
un recul du chiffre d'affaires compris entre 1,5 et 
2,5 %. Nous serons chanceux si nous arrivons à 
maintenir une croissance de 1 % à la fin de l'an-
née », avance le président de la Chambre de la 

mode italienne. 

Contraction de l'activité 

Une inquiétude partagée par le maire de Milan, 
dont la ville perd 4 millions d'euros par jour avec 
la baisse de la fréquentation chinoise. Dans la 
capitale de la mode et du luxe italien, 20 % de la 
clientèle des boutiques des grandes griffes est 
composée de touristes chinois. Ils y dépensent, en 

moyenne, 55 % de plus que les autres étrangers. 

 

Via Monte Napoleone, le coeur du luxe italien 

Italie : des mesures d'urgence à l'étude face au 
risque de nouvelle récession 

Selon le président honoraire de la Chambre de la mode 
italienne et président de l'Institut Italo-Chinois, Mario Boselli, 
le chiffre d'affaires de l'industrie de la mode transalpine con-
naîtra une contraction de 30 % au premier trimestre 2020. 
Ferruccio Ferragamo, président de la marque toscane Sal-
vatore Ferragamo, a annoncé la fermeture de points de 
ventes en Chine. La griffe travaille « à un plan d'urgence » 
pour affronter les coûts supplémentaires et la baisse des 

recettes provoqués par le coronavirus. 

Relocalisation 

Si l'extension de la pandémie pose des questions sur l'approvisionne-
ment en matière première et le bon fonctionnement des sites de pro-
duction, le Coronavirus peut néanmoins représenter une opportunité 
pour les ateliers italiens. Pour Franco Gabbrielli, président d'Assopelle-
tieri, représentant les entreprises de  la maroquinerie , « il s'agit là d'un 
nouvel épisode d'une série d'événements, après l'épidémie de SRAS et 
la hausse des droits de douane qui pourrait nous inciter à rapatrier la 
production haut de gamme. » Et d'ajouter qu'il « suffirait que nous ra-
patriions 5 % de ce que nous produisons en Chine pour remplir nos 

ateliers ». 

 

À NOTER 

Dolce & Gabbana a annoncé lundi son soutien financier à l'université 
milanaise Humanitas, en faveur d'une étude sur la maladie, et le joail-
lier Bulgari a effectué la semaine dernière une donation en faveur de 

la recherche. 
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